Le trente avril deux mille vingt-cinq, le Conseil Municipal est régulièrement convoqué à la mairie pour le vingt-deux mai deux mille vingt-cinq à 19 heures 00 minutes.

Ordre du jour :  
- Intervention de Monsieur Jean-Jacques VOGT (négociateur de sites Free mobile) 

- Approbation du procès-verbal de la séance du 03/04/2025

- Proposition contrat de bail Free Mobile (installation pylône Le Breil)

- Opération 161 (achats matériels informatique)

- Opération 160 (mise aux normes SDB log. Presbytère)

- Opération 157 (poteau incendie le Bourg)

- Opération 153 (actualisation du devis restauration puits)

- Opération 150 (achats matériels 2025)

- Fauchage / débroussaillage voiries 2025 (choix entreprise)

- Modification convention ENEDIS

- Décisions du Maire 

- Questions diverses 

Le Maire, 
Séance du 22 mai 2025 à 19 heures 00
L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-deux mai à 19 heures 00, se sont réunis les membres du conseil municipal sous la présidence de Monsieur Éric LASCOMBES, Maire.

Étaient Présents : ANTOINE Yohan, ADENOT Loïc, BATIISTON Jennifer, DELAGNES Claude, LASCOMBES Éric, MAURY Gérard, SCHAEFFER Marguerite, VANDERWALLE Pascal
Étaient Excusés : MAURY Corine, DURAND Valérie, BONNEVAL Laura
Procurations : MAURY Corine donne procuration à LASCOMBES Éric

DURAND Valérie donne procuration à DELAGNES Claude

Madame BATTISTON Jennifer a été désignée comme secrétaire de séance


ADOPTION A L’UNANIMITÉ DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DU 03 avril 2025.

DEL_2025_014: 
OBJET : Proposition contrat de bail FREE MOBILE (installation pylône Le Breil)
Monsieur le Maire explique que le bourg de la commune de Loupiac est identifié  comme « zone blanche » de point de vue réseau téléphonie. Afin de trouver une solution à ce problème, l’opérateur FREE, a été désigné comme maître d’œuvre pour intervenir sur notre secteur. Après les études réalisées, il propose d’installer une antenne 4G pour couvrir une grande partie de la commune.

Considérant que la société « FREE Mobile » envisage d’implanter cette antenne relais sur la parcelle cadastrée I 505 appartenant au domaine privé de la commune de LOUPIAC au lieu-dit Le Breil, cette parcelle étant la plus pertinente d’un point de vue de la localisation. Le pylône aura une hauteur de 24 mètres, sera peint en vert et sera dans un enclos sécurisé par un grillage de 2m hauteur.

Considérant que la société «  FREE Mobile » propose la signature d’un bail d’une durée de 12 année entre elle et la commune de LOUPIAC impliquant un loyer annuel de 1 500.00€ qui sera versé à la commune de LOUPIAC, pour l’occupation du domaine privé de la commune pour une surface d’environ 80m².

Rappelle que le projet d’implantation de cette antenne relais sera soumis à autorisation d’urbanisme.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide :

· D’autoriser l’exploitation de la parcelle cadastrée I 505 appartenant à la commune, par la société «  FREE Mobile », conformément au projet du bail et au dossier d’information qui sont tous les deux annexés à la présente délibération ; 

· D’autoriser le Maire à signer tout document relatif à la location du domaine privé de la commune et notamment le projet de bail annexé à la présente délibération.


DEL_2025_015 : 
OBJET : Opération 161 – achats matériels informatique

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal les devis demandés pour l’achat de deux postes informatiques secrétariat et adjoint : 
	
	ENTREPRISE
	MONTANT HT
	MONTANT TTC

	Bureau Adjoint
	BUREAU VALLEE 19 BRIVE

· PC PORT HP17 CN214 1To 16GO I5

Microsoft office 2021

Total
· PC PORT ACER 17.3 ASPIRE A317
Microsoft office365

Total
	566.58 €
124.17 €

690.75 €
641.58 €

82.50 €

724.08 €
	679.90 €

149.00 €
828.90 €
769.90 €

99.00 €
868.90 €

	Secrétariat
	XEFI 46 GOURDON

· HP ProBook 450 G10 

Extension de Garantie 5 ans sur site 

Total
BERGER LEVRAULT 31 LABEGE

· HP Probook 460 G11
· Garantie 3 ans sur site

· Frais de port

· Microsoft365

· BL.SYSTEM CARE

· BL.Pilot IT

· Mise en service BL.sytem care

· Installation et Paramétrage

Total
	850.00 €

145.00 €

995.00 €
859.00 €

79.00 €

10.00 €
117.00 €

399.00 €

33.00 €

510.00 €

12.00 €
2 019.00 €
	1 020.00 €

174.00 €

1 202.67 €
1 030.80 €

94.80 €

12.00 €

140.40 €

478.80 €

39.60 €

612.00 €

14.40 €

2 422.80 €


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, retient à l’unanimité des membres présents les devis de :

· BUREAU VALLEE 19 BRIVE pour un montant total de 828.90 € TTC,  
· BERGER LEVRAULT 31 LABEGE pour un montant total de 2 422.80 € TTC,  

· mandate Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires.

DEL_2025_016: 
OBJET : Mise aux normes salle de bain logement Presbytère n°2 – opération n°160
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le devis demandé pour la mise aux normes de salle de bain du « logement presbytère n°2 »  :
	ENTREPRISES
	LIBELLE
	MONTANT HT
	MONTANT TTC

	GOURSAT & FILS 46200 SOUILLAC
	Receveur de douche Domao 90x100cm

Bonde de douche grand débit

Calage sous receveur

Paroi fixe Domao 90cm

Barre de maintien chromé

Mitigeur de douche thermostatique

Barre de douche réglable en hauteur

Rattrapage des murs

Faïence 

Colle, joint et accessoires

Sol

Reprise de tuyauteries sur existant

Main d’œuvre

Total
	382.00 €

48.00 €

180.00 €

383.00 €

244.00 €

145.00 €

86.00 €

96.00 €

555.00 €

305.00 €

200.00 €

1 600.00 €

4 224.00 €
	420.20 €

52.80 €

198.00 €

421.30 €

268.40 €

159.50 €

94.60 €

105.60 €

610.50 €

335.50 €

220.00 €

1 760.00 €

4 646.40 €


Après en avoir délibéré, considérant les différentes propositions, le Conseil Municipal :

· retient à la majorité des membres présents (Pour : 10, Abstention :0, Contre : 0), le devis suivant :
- GOURSAT & FILS 46200 SOUILLAC pour un montant total de 4 646.40 € TTC,

· mandate Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires.


DEL_2025_017: 
OBJET : Poteau incendie le Bourg – opération n°157
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le devis demandé pour la pose d’un poteau incendie secteur Le Bourg :

	ENTREPRISE
	MONTANT HT
	MONTANT TTC

	SAUR 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX
	2 980.77 €
	3 576.92 €


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

· retient à l’unanimité des membres présents (Pour : 09, Abstention :0, Contre : 0), le devis de SAUR pour un montant total de 3 576.92 € TTC, 

· mandate Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires.


DEL_2025_018: 
OBJET : RESTAURATIONS PUITS : opération n°153 (choix entreprise)
ANNULE ET REMPLACE LA DELIBARTION DEL-2024-014 DU 06 juin 2024.
Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le devis actualisé, en prenant compte les préconisations du CAUE, pour réaliser la restauration des puits de la commune de LOUPIAC, opération 153. 

	Réfection du monument aux morts 

	ENTREPRISE
	MONTANT HT
	MONTANT TTC

	TOCAVEN SARL 46300 LE VIGAN

· Puit presbytère

· Puit du Treil
	3 017.10 €

1 713.30 €

1 303.80 €
	3 318.81 €
1 884.63 €
1 434.18 €


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

· retient à l’unanimité des membres présents, le devis de TOCAVEN SARL 46300 LE VIGAN  pour un montant total de 3 318.81 € TTC, 
· mandate Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires.


DEL_2025_019: 
OBJET : Imputation en investissement – achats matériels 2025- opération n°158
VU le Code Général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2122-21,

VU l’arrêté ministériel n° NOR/INT/B0100692A du 26 Octobre 2001 relatif à l’imputation des dépenses du Secteur Public Local permettant aux assemblées délibérantes d’imputer les biens d’une valeur inférieure à 500 euros en section d’investissement,
VU les crédits ouverts pour l’opération d’équipement n° 158 « Achats matériels 2025 » du budget de l’exercice 2025,

Après délibération, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’imputer en section d’investissement, l’achat  de chaises pour l’église, et l’achat de vitrine pour affichage extérieur pour un montant total 3 928.69 € TTC.

	DESIGNATION
	QTE
	PU HT
	MONTANT HT
	MONTANT TTC

	HOUSSARD MOBILIER 50300 SAINT SENIER SOUS AVRANCHES

	· CHAISE EMILIE TEINTE 14 CHENE DORE
	12
	100.346
	1 204.16 €
	1 444.99 €

	TOTAL
	1 204.16 €
	1 444.99 €

	SEDI EQUIPEMENT 30700 UZES

	· VITRINE EXTERIEUR
	5
	413.95
	2 069.75 €
	2 483.70 €

	TOTAL
	2 069.75 €
	2 483.70 €



DEL_2025_020: 
OBJET : Fauchage / débroussaillage voiries 2025
Monsieur le Maire explique au conseil municipal que l’agent d’entretien de la commune n’a pas le temps d’effectuer l’ensemble du fauchage et du débroussaillage des voiries sur la commune de LOUPIAC.

Monsieur le maire propose donc de faire réaliser une partie de ses travaux d’entretien par Monsieur PAGèS Jean-Pierre 46350 LOUPIAC :

· Fauchage : 40.00€ HT le kilomètre

· Débroussaillage : 135.00€ HT le kilomètre
Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires.

DEL_2025_021: 
OBJET : Convention de servitude ENEDIS / MAIRIE
Monsieur le Maire présente au conseil municipal la convention reçue concernant la dépose d’une partie de la ligne HTA aérienne existante pour la reconstruire en souterrain depuis le nouveau poste « MAS DEL BOSC » qu’il est prévu d’implanter en domaine public, à droite de la parcelle I 466.
Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer cette convention.

 DEL_2025_022: 
OBJET : Suppression du poste adjoint technique principal de 1er classe suite à promotion interne
Vu le code général de la fonction publique,

Le Maire expose aux membres de l’organe délibérant, qu’il conviendrait à compter du 22/05/2025 de supprimer l’emploi adjoint technique principal de 1ere classe de la collectivité actuellement fixé à 08heures pour le motif suivant : 

Création d’un poste d’agent de maitrise de 08 heures hebdomadaire au 22 février 2025 suite à promotion interne.

Les membres du conseil municipal après en avoir délibéré, 

Vu l’avis du COMITE TECHNIQUE en date du 15 mai 2025,

· Adoptent les propositions du Maire

· Le chargent de l’application des décisions prises.

OBJET : Décision du Maire
· Achat de petit matériel pour la salle polyvalente : 331.54 € HT, soit 397.85 € TTC : ANGIBAUD
· Signature devis BROUILLET & FILS : remplacement de la chape métallique au niveau du cloche 440.00 € HT,soit 528.00 € TTC, 
· Signature devis SASU ARPAILLANGE Jacques : mise en conformité suite au rapport SOCOTEC : 1 320.24 € HT, soit 1 584.29€ TTC

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus et ont signé les membres présents :
	LASCOMBES Éric
	

	DELAGNES Claude
	

	SCHAEFFER Marguerite
	

	VANDERWALLE Pascal
	

	BONNEVAL Laura
	EXCUSEE

	MAURY Corine
	EXCUSEE
Procuration à LASCOMBES Éric

	MAURY Gérard
	

	DURAND Valérie
	EXCUSEE

Procuration à DELAGNES Claude

	ADENOT Loïc
	

	BATTISTON Jennifer
	

	ANTOINE Yohan
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